
Bulletin d’information des Associations de pères de Suisse Romande 
Pour la défense de la paternité et des droits des pères 
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Nous entendons beaucoup parler 
ces temps de l’autorité parentale 
conjointe. Les associations de pè-
res sont évidemment acquises à 
cette idée. Mais il vaut la peine de 
se pencher sur les arguments utili-
sés aussi bien par les personnes 
qui la soutiennent que par celles qui 
s’y opposent (pages 14 et suivan-
tes), 
 

Vous trouverez également dans ce 
numéro, la retranscription d’une 
conférence donnée par un juge à 
Fribourg, sur le thème du divorce 
(page 26 et suivantes). Tout le 
monde ne se retrouvera sans doute 
pas dans le ton de ce texte qui, s’il 
a le mérite de faire le  tour du sujet, 
peut paraître parfois un peu pater-
naliste. 
Certains se retrouveront peut-être 
mieux dans le ton pertinent de l’arti-
cle sur le contrôle de l’administra-
tion judiciaire, (page 38). 
  

Quoiqu’il en soit, nous espérons 
que les pages de ce journal nourri-
ront votre réflexion. 
 
Les pères valdo-valaisans vous 
invitent à venir avec vos enfants, 
faire la fête du Père Noël, le diman-
che 16 décembre, (info page 37) 
 
De belles fêtes de fin d’années à 
chacun. 
 
 

Philippe Etter, rédacteur en chef 
Président du MCPV² 
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L’association a été particulièrement active dans le 
domaine politique cette année 2007. Le point fort a 
été le lancement de sa motion populaire intitulée « Un 
enfant, deux parents ». Lancée en mars, elle a été 
déposée le 8 juin 2007 dotée de 2050 signatures sur 
les 300 requises. Cette motion a été remise après 
vérification des signatures (1925 valables) au Conseil 
d’Etat fribourgeois le 16 août 2007 pour préavis. Elle 
sera ensuite transmise au Grand Conseil. 

 
 
Que demande la motion ? 
 
La motion du MCPF tend à la création d'un Tribunal de la famille doté d'un 
concept de gestion pluridisciplinaire des séparations conflictuelles. Ce 
modèle a déjà largement fait ses preuves en Allemagne depuis plus de 15 
ans. Premièrement, le caractère urgent est attribué aux affaires d'enfant 
litigieuses et la médiation ordonnée a lieu dans les deux à trois semaines 
afin que l’aliénation des enfants par l’un des parents ne puisse commen-
cer et fausser les mesures. Deuxièmement, il consacre le respect de la 
famille selon le principe que personne ne perd. Car si l'un des parents en-
tre comme vainqueur et l'autre comme perdant à l'audience, ce sont tou-
jours les enfants qui perdent. Finalement, la pratique repose sur la priorité 
d’introduire dans la vie des enfants du calme et de la sérénité. Ainsi, juge 
et avocats se sont mis d’accord pour que dès le début de la procédure, 
l’on veille à la paix. Les autres intervenants, les collaborateurs des servi-
ces de la Jeunesse, les conseillers experts et les consultants juridiques, 
abandonnent leur ton habituel et se rallient tous avec le juge et les avo-
cats au «  Groupe de travail Séparation-Divorce ». Dans les autres cas, 
les coqs et poules de combat sont envoyés rapidement en consultation 
psychologique. Celui qui refuse, démontre un manque de responsabilité 
parentale et risque que la garde lui soit retirée. Le parent qui utilise le 
temps pour éloigner l'enfant de l'autre parent, se rend coupable de mau-
vais traitement et rendra le juge autoritaire. 
Le concept de Tribunal spécialisé verra-t-il une fois le jour au niveau natio-
nal ? Le canton de St. Gall dispose déjà d'un tel Tribunal à titre expéri-
mental. Osons espérer que l'idée fera déjà son chemin dans le canton de 
Fribourg. 
 
Plus d’informations : www.mcpf.ch ou www.papacontact.ch 
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Collaboration avec le Service de l’enfance et de la  jeunesse 
 

Un groupe de travail a été constitué et les nombreuses difficultés liées aux 
séparations conflictuelles identifiées. La collaboration avec le SEJ avait 
été un peu négligée en raison de la forte charge du MCPF. Remise sur les 
rails par le groupe de travail, une rencontre prochaine avec les responsa-
bles du SEJ pour une séance de travail devrait avoir lieu. 
 
Grand-parents aussi concernés par les séparations c onflictuelles ! 
 

Les appels reçus par le MCPF (SOS papas 078 616 54 55) et la participa-
tion au Papa contact ont montré l’importance de réfléchir et lutter aussi 
pour la relation des enfants avec leurs grand-parents. L’association va 
investiguer dans cette direction et inviter les grand-parents à adhérer. Elle 
espère aussi trouver des personnes retraitées prêtes à s’investir en fai-
sant bénéficier le MCPF de leur expérience de vie et … Les grand-mères 
et grand-pères sont donc les bienvenus. 
 

Alain Nicolet 
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« Pour une équivalence parentale » 
 
Assemblée générale et conférence-débat du 20 juin 2 007 à Delémont 
 
L'ordre du jour de l'assemblée se composait d'affaires purement 
statutaires. Du rapport d'activité présenté par les divers membres du 
comité, on retiendra en particulier la création du Papa-Contact, une 
pétition de soutien et la participation à la mise en place d'une coordination 
des mouvements de la condition paternelle de Suisse romande. Un autre 
point fort de la soirée fut constitué par la conférence-débat autour du 
thème de l'autorité parentale conjointe. 
 
Papa Contact 
Depuis le mois de janvier 2007, deux membres du comité, Lucien 
Jacquemettaz et Gabriel Nganga Nseka, animent un groupe de parole 
calqué sur le modèle des Papa-Contact des mouvements frères de Vaud, 
Valais et Fribourg. Jusqu'au mois de mai, ce sont sept papas qui ont 
fréquenté les réunions mensuelles. Les animateurs favorisent l'analyse 
des situations et la prise de recul face au vécu des participants. Ces 
réunions complètent l'offre de soutien aux papas de notre association, 
laquelle comprend encore les consultations individuelles assumées par le 
président Raymond Girardin et Didier Roches. 
 
Succès d'une pétition de soutien - autorité tutélai re sanctionnée 
En été 2007, un jeune père a sollicité notre soutien, car il n'arrivait pas à 
voir sa fille de six mois et l'autorité tutélaire de la Prévôté ne faisait rien 
pour rendre la chose possible. En accord avec le papa, une pétition fut 
lancée sur Internet qui, en quatre jours seulement, permit de recueillir plus 
de 470 signatures. Le dépôt de la pétition en présence de journalistes eut 
son effet, puisque les contacts furent rétablis dans les huit jours! Relevons 
qu'en cette affaire, l'autorité tutélaire a été condamnée à prendre en 
charge les frais d'avocat du père... et de la mère. Ce cas a montré que les 
relations personnelles d'un enfant avec ses deux parents n'étaient pas 
suffisamment prises en considération par une autorité dont la mission est 
pourtant, de protéger les intérêts de l'enfant. Ceci est contraire à la 
Convention des Nations Unies sur les droits de l'enfant et au code civil 
suisse... La leçon aura-t-elle été retenue? 
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Coordination romande  

L'AJCP soutient le programme d'acti-
vité lancé par cinq organisations ro-
mandes le 24 juin 2006. Après douze 
mois, le bilan qui peut être dressé est 
encore modeste. Si le thème de l'auto-
rité parentale conjointe a fait l'objet 
d'une étude approfondie, concrétisée 
par une prise de position clairement 
formulée, d'autres projets comme la 
convention devant servir de statuts à 
la Coordination romande et le concept 
d'information et de communication de 
cette plate-forme n'ont pas été menés 
à leur terme. Il en va de même du pro-
jet de site Internet.  
 
Renouvellement du comité  

Deux nouveaux membres entrent au comité, Olivier Girard et Gabriel 
Nganga Nseka, alors que notre caissière Christine Teixeira se retire. 
Raymond Girardin (président), Lucien Jacquemettaz et Didier Roches 
poursuivent leur mandat. 
 
Conférence-débat  

Sous le titre "Autorité parentale conjointe: LA solution pour mai ntenir 
la relation père-enfant?" , le comité de l'AJCP entendait informer ses 
membres et le public sur les réflexions qui ont actuellement cours en 
Suisse, après l'adoption du postulat Wehrli par le Conseil national. Pour ce 
faire, il avait invité comme conférencier le Conseiller national Jean-René 
Germanier, rapporteur de langue française, qui avait eu l'occasion de 
présenter le point de vue des pères lors d'un débat à l'émission Infrarouge 
de la TSR. Patrick Robinson, responsable de ce thème pour la 
Coordination romande, assumait la modération du débat, lequel s'est 
déroulé sur le ton de la causerie. La nécessité de changer les règles 
d'attribution de l'autorité parentale, notamment dans le cas des couples 
non mariés, a paru largement admise dans l'assemblée. Un participant a 
exprimé le vœu que ce régime, lorsqu'il entrera en force, puisse 
également être attribué a posteriori aux parents qui ont été privé de 
l'autorité parentale sous le régime légal antérieur (parents divorcés ou non 
mariés). 
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Conseil Social Info 

 
Entretien, suivi individuel,  

famille, adolescents, séparation, divorce 
 
 
 Virginie Gay Bourban     027 558 83 38 
 Assistante sociale     conseil.socialinfo@netplus. ch 
 Expérience OPE-SPJ             Av. de France 6 –  CP 967 
 Postgrade en pychiatrie    1951 SION  
�
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Tout au long de l’année 2007, plusieurs projets nous ont tenu à cœur: 
 

- La recherche d’un local à Lausanne, pas trop onéreux ou gratuit, pour 
offrir aux pères vaudois et d’ailleurs, un bureau d’accueil. 

- La mise à jour d’un dossier sur la présentation de notre association, 
dans le but d’obtenir une subvention auprès des autorités vaudoises et 
valaisannes 

- L’élaboration d’une pétition sur les injustices fiscales envers les pères. 
- Une prise de contact et un rapprochement avec le Service de Protection  

de la Jeunesse du canton de Vaud (SPJ) 

Et, plus récemment, grâce au dynamisme d’Adrien Englert, nouveau venu 
dans l’association: 
- Un stand d’information mobile, pour faire connaître notre association et 

aller à la rencontre de la population. 
 

L’avancement de ces projets est très variable. Le Mouvement de la Condi-
tion Paternelle est de plus en plus sollicité par des pères qui vivent des 
situations délicates. Nous avons donc moins de temps à disposition et 
cela se ressent par une saturation chez certains membres du comité, mais 
aussi sur le temps investi à la réalisation de ces projets. Nous sommes 
cependant très satisfait de la tournure que prennent certains de ces tra-
vaux et nous avons bon espoir que la majorité d’entre eux voient leur ré-
alisation durant l’année 2008. Nous ne manquerons pas d’en reparler 
dans ces lignes. 
 

A relever encore le rafraîchissement de notre site par François Solleder. 
Un magnifique travail: www.sospapas.ch , (attention au "s" à la fin de papas).  
 

Philippe Etter 
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adam, père au foyer (de Brian Basset, paru dans Humour Libre chez Dupuis) 

LE MCPN en sommeil 
 

Déjà que nous n'allions pas fort, la reprise du "Restaurant de la Grappe" 
par une propriétaire qui compte rentabiliser ses salles de réunion, nous 
prive d'un endroit commode et habituel. Comme il n'y a pas une grande 
demande les réunions mensuelles ont cessé. 
Le comité assure la gestion des tâches courantes et va se doter d'un sys-
tème d'appel téléphonique. Nous répondons aux appels et conseillons 
ceux qui nous contactent. 
Des mouvements qui en sont réduits à la seule assemblée générale statu-
taire, annuelle, il y en a plus d'un. 
Il faut toutefois s'interroger sur la vocation actuelle du mouvement. Il en 
est des mouvements sociaux comme des volcans. Ils frémissent, entrent 
en éruption puis se calment pour se réveiller ensuite. Certains s'éteignent. 
Les anciens ont bien fait leur travail, les lois et les pratiques se sont modi-
fiées. Les divorces conflictuels sont plus rares aujourd'hui que durant les 
années précédentes. En France, on peut constituer son dossier par Inter-
net.  
Les deux problèmes que nous rencontrons sont les divorces de conjoints 
de nationalité et donc de cultures différentes et les refus de droit de visite 
par les enfants, plus ou moins cautionnés par la mère. Les situations sont 
très personnelles et malgré le soutien des autorités nous avons de la 
peine à les faire évoluer. Nous aimerions tout de même une intervention 
plus ferme des autorités et voir prononcer des changements de l'autorité 
parentale. 
Une conférence sur ce dernier sujet sera organisée, au Club 44 à La 
Chaux de Fonds, le 24 avril 2008 à 20 h avec le mouvement pour la mé-
diation Familiale, en présence d'un juge de l'autorité tutélaire et d'un pé-
dopsychiatre.  

Jacques Cognard 
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C'est fait! 
 

Les efforts pour donner une voix plus forte aux organisations paternelles 
dans les débats publics et sur la scène politique ont abouti, tant au niveau 
de la Suisse romande que  de l'ensemble du pays. Une lacune importante 
sera ainsi comblée dans la défense des intérêts des pères et de leurs en-
fants. Dans la société du début du 21ème siècle, il n'est plus acceptable 
que les pères puissent être séparés durablement de leurs enfants et ré-
duits au rôle de tiroir-caisse. Il est temps de faire comprendre aux autori-
tés tutélaires, aux juges, ainsi qu'aux politiciens et politiciennes que le 
droit des enfants à avoir des relations personnelles avec leur père et leur 
mère, tel qu'il figure dans la Convention des Nations Unies sur les droits 
de l'enfant doit être réellement pris en compte dans leurs pratiques. 
 

Naissance de La Coordination Romande des Organisati ons Paternelles…  
 

Le groupe de travail mis en place par quatre organisations paternelles et 
une organisation de lutte contre l'enlèvement des enfants, en juin 2004,  a 
élaboré une convention définissant les buts de la coordination romande et 
précisant les modalités de son fonctionnement. Le 20 octobre 2007, les 
présidents et délégués de l'Association Jurassienne de la Condition Pater-
nelle (Jura et Jura bernois), des Mouvements de la Condition Paternelle 
de Fribourg et de Vaud-Valais, ainsi que de Père Pour Toujours Genève 
se sont retrouvés pour régler les derniers points de détail de la conven-
tion. Le but de la CROP est de promouvoir d'une seule voix l'égalité de 
traitement de droit et de fait des pères, afin que chaque enfant puisse 
avoir une place équilibrée auprès de ses deux parents. Paternité, cores-
ponsabilité parentale, vie familiale et activités professionnelles sont les 
thèmes centraux qui guideront l'action de la CROP. Cette entité complète 
l'action que les organisations membres accomplissent dans le terrain 
(consultations, conseils, groupes de parole, etc.). Le Bureau est l'organe 
exécutif de la Coordination. Il réalise le programme approuvé par l'ensem-
ble des organisations membres dans le cadre du budget  décidé par cel-
les-ci. Chaque organisation membre a droit à un représentant au Bureau, 
les organisations comptant plus de cent membres ont droit à une repré-
sentation plus forte. Le Bureau sera conduit par le Coordinateur. Les frais 
seront partagés entre les organisations membres au prorata des membres 
cotisants. Le statut d'organisation invitée est accordé à FREDI, Fondation 
pour la Recherche d'Enfants Disparus, International de Fribourg. Elle est 
représentée au Bureau par une déléguée avec voix consultative. Les or-
ganisations romandes poursuivant les mêmes buts sont invitées à rejoin-
dre la CROP.  
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Lors de la même séance, il a été décidé que c'est la CROP qui adhérera  
à l'Association Suisse Pour la Coparentalité. Il est toutefois exigé que les 
droits de représentation à l'assemblée des délégués soient déterminés de 
la même manière que si les associations membres de la CROP adhé-
raient individuellement à l'organisation nationale. Il est demandé en outre 
que le secrétariat central comprenne une section francophone. 
 

… et  naissance imminente de l'Association Suisse P our la Coparentalité 
 

Les groupes de travail constitués lors de la Väter-Réunion du 19 juin se 
sont acquittés avec célérité de leur mandat et les organisations intéres-
sées par la création d'une organisation faîtière suisse ont délibéré au sein 
de leurs comités respectifs sur leur adhésion. C'est ainsi que la volonté de 
fonder une telle organisation nationale a été votée à l'unanimité lors de la 
Réunion du 18 septembre. Il fut également opté à l'unanimité pour une 
organisation dédiée à la coparentalité de préférence à une organisation 
limitée à la paternité. Le statut d'association selon le code civil s'est impo-
sé sans être contesté. Un organigramme a été discuté et le nom a été 
choisi. De nouveaux groupes de travail ont été formés pour préparer la 
charte, les statuts et la conception du site Internet de l'association suisse. 
Le 30 octobre, il a été pris connaissance des projets de charte et de sta-
tuts et un comité a été désigné. Les candidats présentés par la CROP, 
Patrick Robinson (Neuchâtel) et Kurt Lehmann (Genève), ont été agréés. 
Ils siègeront aux côtés de représentants des organisations Mannschafft- 
Zurich (M. de Luigi), VeV (O. Hunziker), IGM-Berne, Mannzipation- Bâle, 
VoS (Suisse orientale) et AGNA (Tessin). L'assemblée constitutive a été 
fixée au 20 novembre déjà, pour bénéficier de l'impact médiatique que 
pourrait donner à l'événement la Journée de l'UNICEF en faveur des en-
fants de la rue. 
 

L'acronyme retenu pour l'association est GECOBI pour Gemeinsame El-
ternschaft – Coparentalité – Bigenitorialità. 
 

Didier Roches 
Correctif  
 

Assemblée reportée: le comité désigné le 30 octobre a pris connais-
sance du fait qu'une très grande organisation alémanique ne s'était pas 
encore déterminée sur sa participation à l'association suisse. Vu son im-
portance pour le rayonnement des organisations paternelles, le comité a 
préféré reporter la date de l'assemble constitutive et a renoncé à être pré-
sent aux manifestations du 20 novembre dans la ville fédérale. Hâte-toi 
lentement! Cette devise n'est pas dénuée de bon sens lorsque l'on veut 
construire un édifice appelé à durer.  
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CHANGEMENT RADICAL DE POSITION DES ASSOCIATIONS DES  FAMILLES 
MONOPARENTALES (FSM) SUR L’AUTORITE PARENTALE CONJO INTE 

 
Informé que le 18 novembre l’Association des Famille Monoparentales de 
Genève (AFM-Ge) organisait une Conférence-Débat sur « L’autorité Pa-
rentale Conjointe » j’étais déchiré: y aller ou pas. J’avais lu le communi-
qué de presse d’octobre 2005 de la Fédération Suisse des Familles Mo-
noparentales (FSFM) (www.svamv-fsfm.ch) lorsque je préparais un argu-
mentaire en appui à notre position pour le débat d’INFRAROUGE de la 
TSR sur le sujet (http://infrarouge.tsr.ch/forum-155-divorce-droit-peres-
bafoue.html). J’avais été tellement choqué que l’intérêt de la FSFM pour 
les pères se limita à celui de leur porte-monnaie que je n’avais franche-
ment pas envie de passé un dimanche dans la gueule du loup. Mais en y 
regardant de plus près, j’ai été fortement surpris de voir que la position de 
la FSFM semblait avoir évolué dans son communiqué de presse d’octobre 
2007 en vue des élections fédérales. Elle propose une «convention paren-
tale obligatoire». C’est pourquoi j’ai décidé d’y participé et je ne l’ai pas 
regretté. 
 

Je découvre que l’AFM-Ge n’avait pas voulu prendre position avec la 
FSFM car elle voulait mieux connaître l’opinion de ses membres. Nous 
étions entre 20 et 30 participant-e-s, et presque la moitié étaient des pè-
res : certes pas un groupe représentatif des opinions de la majorité des 
membres de l’association, mais des personnes soucieuses que l’intérêt de 
l’enfant soit réellement au centre des débats pour une amélioration de la 
loi. Deux avocates ont d’abord présenté un très bon résumé de la législa-
tion en vigueur concernant le droit du divorce et  l’importance de « l’intérêt 
supérieur de l’enfant» dans les considérations des office des mineurs et 
des tribunaux : une rhétorique que nous ne connaissons que trop bien! 
 

Lors du débats, tant les participant-e-s que les avocates ont décrits une 
série de cas dramatiques démontrant très clairement à quel point des 
Juge et représentants des Services de Protection de la Jeunesse ne res-
pectent pas l’intérêt de l’enfant, ainsi que les collusions opaques et les 
dysfonctionnements qui règnent trop souvent. Concernant les options 
pour l’avenir, ni les deux avocates présentes, ni la AFM-Ge ne connais-
saient les propositions de modification de loi présentées à l’Office fédéral 
de la Justice. J’ai donc présenté les grandes lignes de ces deux proposi-
tions, et un consensus semble avoir émergé lors du débat que la proposi-
tion de modification de loi tel que formulée par la Faculté de droit de l’Uni-
versité de Zurich (autorité parentale conjointe en principe mais avec une 
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liste d’exceptions) n’était pas la 
bonne solution. Les deux avoca-
tes se sont ralliées à l’idée que 
cette option ne ferait qu’exacer-
ber les conflits, au profit des 
avocats dans les cas conflic-
tuels. Tant les avocates que les 
participant-e-s et l’AFM-Ge ont 
trouvé que la proposition que 
nous avions présentée en juin à 
Berne, à savoir une responsa-
bilité parentale conjointe  en 
règle générale avec la nécessité 
de passer par un processus de 
médiation/collaboration ordon-
née par la Loi en cas de conflit, 
était une option plus intéressante. 
 
Conclusions de cette conférence-débat : une ouverture positive avec une 
association qui devrait être une alliée dans nos recherches de solutions 
pour nos enfants. Une confirmation que notre proposition de modification 
de loi est perçue comme appropriée. Mais encore faut-il que les diverses 
organisations qui sont concernées par l’enfance et la parentalité soient 
informées des options possibles (disponible à http://www.mcpf.ch/) et fas-
sent leur lobbying auprès de nos élu-e-s à Berne. Un exemple : Voici la 
réponse de Maria Roth-Bernasconi (CN socialiste GE), au sondage par la 
FSFM d’opinion de candidat-e-s aux élections fédérales: 
 «Malheureusement, aujourd’hui, les familles monoparentales sont à 85% 
composées de mères élevant seules leurs enfants. Ce n’est pas parce 
que la justice est mauvaise et ne veut pas attribuer cette responsabilité 
aux pères, mais c’est parce que notre société est encore ancrée dans l’i-
mage traditionnelle du partage des tâches: le père au travail, la mère au 
foyer. Cette image est la conséquence des inégalités encore existantes 
dans notre société, et notamment de l’inégalité salariale (20% encore en 
Suisse). La conséquence en est que la majorité des pauvres en Suisse 
sont des femmes… ». Il me semble que Mme Bernasconi a vraiment de la 
peine à se sortir de son moule de féministe datée, de voir que la société et 
les mentalités évoluent même en Suisse et qu’elle n’a pas appris de son 
expérience à INFRAROUGE.                              
 

Patrick Robinson, Neuchâtel.  
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UN DEFI MAJEUR - APPEL A NOS RESSOURCES HUMAINES 
 
Nous oeuvrons depuis plus de 2 ans pour que nos organisations paternel-
les coordonnent leurs efforts pour mieux se faire entendre sur leurs reven-
dications. La coordination romande (CROP) et l’Association Suisse pour la 
Coparentatité (GECOBI) son nées (voir pages précédentes) mais ce sont 
de bien jeunes bébés. Pour que nos coordinations puissent grandir, se 
faire vraiment entendre et avoir l’impact que nous recherchons tous de-
puis des années au niveau des institutions cantonales et fédérales ainsi 
que parmi l’électorat en général, nous avons besoin de pouvoir puiser 
dans les énergies et compétences considérables qui existent parmi nos 
membres, mais qui trop souvent restent encore cachées et inconnues. 
Nous tenons à souligner que 2008 sera une année clé pour nous au Par-
lement fédéral car plusieurs propositions de modification de loi sur des 
thèmes qui nous sont chers vont y être débattues. Et plusieurs groupes 
d’intérêt qui sont très bien organisés et puissants sont contre ce que nous 
revendiquons.  
 
Le site web au niveau national www.gecobi.ch/index.php sera un moyen 
extrêmement utile pour diffuser l'information et faire entendre la cause des 
pères. Ce site sera trilingue. En un premier temps nous avons urgemment 
besoin de personnes qui seraient capables de traduire bénévolement des 
textes de l’allemand en français ou du français en allemand, pour que la 
Romandie puisse être entendue au niveau national et informée de ce qui 
se passe en Suisse alémanique. Cette tâche a été assumée jusqu’à pré-
sent par 3 de nos membres et elle leur est bien trop lourde. J’invite donc 
ceux d’entre vous qui seraient prêts et capables de contribuer ainsi à no-
tre cause commune de bien vouloir vous annoncer à 
 

 pat.robinson@bluewin.ch 
 

 kurt.lehmann@lamessagerie.com 
 
 

N’oubliez pas que parmi vos connaissances il y a peut-être des personnes 
qui seraient aussi prêtes à nous aider de temps en temps. Si vous avez 
d’autres idées svp informez nous ! 
 
Patrick Robinson     Kurt Lehmann 
Représentant de la CROP    PPTG 
Comité exécutif de GECOBI    Comité exécutif de GECOBI 
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Voici les propos d’une opposante à l’autorité parentale conjointe, parus dans un 
article de J-P Molliet, dans le Matin du 16 juin 2007, (voir également l’éditorial p.3) 
 

La conseillère nationale genevoise Maria Roth-Bernasconi s'oppose à la 
proposition des organisations paternelles de Suisse qui réclament l'égalité 
entre les pères et les mères en cas de séparation. La Suisse est pratique-
ment le seul pays en Europe où l'autorité parentale conjointe n'est pas la 
règle en cas de séparation. Des organisations de parents veulent que cela 
change. 
Porte-parole des féministes du Parti socialiste, la conseillère nationale ne 
veut pas entendre parler de l'autorité parentale conjointe imposée en cas 
de séparation. Le Conseil fédéral devrait pourtant proposer cet automne 
des modifications au Code civil allant dans ce sens, suite à l'acceptation 
du postulat du PDC Reto Wehrli par le National en 2005. 
 

Le père pas encore prêt pour le partage des tâches  

L'élue genevoise a encore manifesté son opposition jeudi, alors que des 
organisations de parents et de pères de toute la Suisse proposaient un 
projet pour que l'autorité parentale conjointe devienne une règle et non 
plus une exception comme c'est le cas actuellement. 
«Je suis réticente car j'estime qu'il faut mettre l'intérêt de l'enfant en priori-
té, argumente Maria Roth-Bernasconi. Si l'autorité parentale conjointe est 
la règle d'office, je crains qu'en cas de mésentente, les mères notamment 
aillent devant les tribunaux et que le linge sale soit lavé en public. Que les 
parents se déchirent sur le dos de l'enfant me fait peur.» Après un temps 
de réflexion, elle ajoute: «Je pourrais être d'accord avec cette formule si la 
responsabilité était assumée par les deux conjoints.» Pour elle, le père 
n'est pas encore prêt à s'investir dans le partage des travaux au quotidien: 
«Dans l'intérêt des enfants, nous continuerons de nous battre pour que 
l'égalité entre père et mère se réalise dès la naissance et pas seulement 
au moment d'une séparation». 

 
Commentaire de la rédaction du Journal des Pères: 
Sur le dernier point évoqué plus haut, nous somme au moins d’accord 
avec la conseillère nationale, la paternité commence à la naissance et 
nous sommes même beaucoup à penser qu’elle commence dès la 
conception! Mais tout le monde sait qu’un des rares points positifs résul-
tant de l’augmentation des divorces, est d’avoir permis à de nombreux 
pères, au moment de la séparation, de prendre conscience de manière 
plus réelle de leur paternité. Est-ce défendre le bien de l’enfant que de les 
priver d’un lien fort avec son père, pour faire payer à ce dernier sa prise 
de conscience tardive ...? 
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Article paru dans le Temps du 29 août 2007, signé André Zulian, chef de section 
au Service genevois de protection des mineurs. 
 

 

Alors que la question d’une autorité parentale conjointe de principe fait 
l’objet de débats aux Chambres fédérales, suite au dépôt d’une motion en 
ce sens au Conseil national, et qu’un rapport du Conseil fédéral portant 
sur une éventuelle modification de la loi est attendu, l’autorité parentale 
conjointe (APC) constituait, d’ores et déjà, une innovation majeure du nou-
veau droit du divorce, entré en vigueur en janvier 2000. 
Dans le régime actuel de la loi, l’attribution de l’autorité parentale et de la 
garde de l’enfant à l’un des parents est la règle. Le maintien en commun 
de l’autorité parentale est l’exception, soumise à des conditions. 
Une autorité parentale conjointe ne peut être ordonnée contre la volonté 
d’un des parents. Il suffit qu’un des parents ne soit pas d’accord pour que 
le partage de l’autorité parentale ne soit plus rendu possible. 
L’exigence d’un accord parental formel laissant la possibilité, au moment 
de la séparation, à un refus de tout partage de la responsabilité parentale 
par un parent réfractaire, pose la question de savoir si cette possibilité  
ouverte par la loi est conforme à la sauvegarde de l’intérêt de l’enfant ou 
si elle n’est pas le prélude à un désinvestissement parentale. 
A Genève, l’évaluation sociale de la situation de la famille et de l’enfant 
est confiée systématiquement  par le tribunal de première instance au 
Service de protection des mineurs (SPMi), pour lui au secteur des évalua-
tions sociales (ES). 
Source d’information professionnelle, le rapport qui en résulte évalue la 
conformité des accords parentaux avec l’intérêt de l’enfants et conclut à 
un préavis. C’est notamment sur ce rapport que se fonde le Tribunal de 
première instance pour déterminer l’intérêt bien compris de l’enfant et fixer 
l’autorité parentale sur celui-ci, ainsi que ses relations personnelles avec 
le parent non gardien. 
Confrontée par sa pratique depuis l’entrée en vigueur du nouveau droit, à 
toutes les particularités des cas d’espèce, l’équipe des ES formée de 
quinze collaborateurs sociaux réunissant de solides compétences profes-
sionnelles dans le champ de l’action socio-éducative, a développé, sous la 
conduite d’experts de l’enfance, de la famille et/ou du droit, une réflexion 
sur l’autorité parentale conjointe et une analyse de sa pratique d’évalua-
tion. Pour l’année statistique écoulée (septembre 2005 - août 2006), le 
secteur des évaluation sociales a traité 1721 évaluations dont 872 deman-
des en divorce parmi lesquelles 416 en accord complet. Selon nos don-

L’intérêt supérieur de l’enfant peut être assuré ap rès un divorce 
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nées, 410 demandes pour le maintien de 
l’accord parental conjoint ont été effec-
tuées.  
La question de l’autorité parentale, qui est 
directement remise en cause par le di-
vorce, fait souvent office de paratonnerre, 
suivant l’intensité du conflit conjugal.  
Or, il est aujourd’hui généralement admis 
que le maintien de l’autorité parentale 
conjointe au-delà du divorce, en reconnais-
sant la place et le rôle de chacun des parents sur le terrain de la coparen-
talité, est une réponse équilibrée afin de préserver le bien-être de l’enfant 
et de promouvoir une parentalité indépendante du statut juridique des pa-
rents. 
Par conséquent, nous sommes souvent amenés à devoir clarifier avec les 
parents les notions de garde et d’autorité parentale. 
Dans un soucis de prévention touchant à l’intérêt de l’enfant, nous som-
mes aussi amenés à rappeler au parent se sachant privé de l’autorité pa-
rentale la permanence de sa parentalité, quand bien même il menace déjà 
l’enfant de son désinvestissement. 
Dans cette optique, et pour éviter que toute relation conflictuelle ne vienne 
signer l’arrêt d’une autorité parentale conjointe, une analyse du conflit pa-
rental est nécessaire. 
Pour ce faire, nous examinons le degré de réalisation de toute une série 
de critères d’évaluation touchant à la fonction parentale et aux besoins 
spécifiques de l’enfant. Nous cherchons à déterminer si le projet parental 
satisfait à des conditions minimales et si un désaccord est somme toute 
gérable et intégrable, autorisant une coparentalité fonctionnelle, c’est-à-
dire une capacité à réaliser des compromis nécessaires pour organiser la 
vie de l’enfant et sauvegarder son bien-être. 
En définitive, un des axes principaux de notre intervention consiste à éva-
luer dans quelle mesure les parents confondent concrètement conjugalité 
et coparentalité, dans leur vie quotidienne et dans leur relation avec l’en-
fant. Il est bien entendu que l’autorité parentale conjointe, de principe ou 
d’exception, n’est ni un antidote contre le conflit conjugal, ni une solution 
idéale pour tous. 
Cela étant, une autorité parentale conjointe de principe comporte de nom-
breux avantages. Elle permet, dans de nombreux cas, d'éviter que la co-
parentalité ne soit irrémédiablement brisée. Elle neutralise une éventuelle 
absence d’accord formel entre les parents et encourage leur accord de fait 
dans le champ de la parentalité, mettant l’accent sur leurs qualités paren-
tales, sans faire référence à leurs problématiques conjugales. Elle pro-
meut ainsi l’intérêt supérieur de l’enfant.  

 



���������	
�����
����������� � � � � � ���������

�� �

Un article vous fait réagir, vous avez envie de vous exprimer, 
vous trouvez des articles susceptibles de nous intéresser ? 
Vous pouvez faire vos envois par courriel à l’adresse e-mail 
du MCPV² ou par poste à l’association de votre choix (voir 
adresses p 2). 
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Les associations de défense des pères sont favorables à l’esprit de mé-
diation, constatant toutefois les difficultés pour la rendre opérative lors de 
conflits de séparations-divorces. L’alternative semble alléchante tant nom-
breux d’entre nous ont vérifié la lourdeur, le coût et la souffrance du 
voyage dans la voie juridique, Cependant un frein majeur existe. Car c’est 
un principe central pour la médiation que l’adhésion des protagonistes  à 
ce processus soit volontaire. En effet pour qu’une médiation puisse pren-
dre place, il faut être deux. Or dans ces situations conflictuelles on se re-
trouve justement seul et défait le plus souvent de ses anciens rôles vis-à-
vis de la famille. Notre influence paternelle considérablement affaiblie,  
l’on ne peut plus se déterminer que pour soi-même avec beaucoup de 
peine à faire valoir ses points de vues. 
 

A ce stade, à défaut d’entente avec son ex-partenaire il y a toutefois une 
opportunité. Celle de porter le regard sur ses propres conflits intérieurs 
dont les manifestations exacerbées à l’extérieur nous obligent à percevoir 
qu’il y a vraiment là problème. Faute de changer l’autre, on peut se de-
mander ce qui ne va pas… dans notre vie. Pourquoi cette crise? Que re-
met-elle en cause? Comment ne pas s’y abîmer ? Comment se recons-
truire et traverser nos doutes identitaires, nos sentiments abusés, nos va-
leurs non respectées? Comment cesser notre propre guerre, même si elle 
nous est imposée de l’extérieur? 
 

Le deuxième partenaire, jusques là manquant, pourrait-il être soi-même..? 
En risquant de nous questionner dans ce chemin introspectif, nous avons 
le droit… et le temps, de nous demander par quel mystère ce qui était 
amour est devenu haine, ce qui était projection amoureuse s’est transfor-
mé en rejet, mépris, colère et ressentiment. Ces étranges réflexions peu-
vent nous faire descendre dans nos peurs, nos faiblesses, nos immaturi-
tés. Pour cette maturation peut-être auront-nous besoin de faire du sport, 
de lire, d’assister à des conférences, de commencer tel ou tel cours ou 
formation ou entreprendre une analyse psychologique? En tout cas assu-
rément de nous donner des permissions nouvelles et de nous mettre en 
marche ! 
 

Pour être mûr pour la médiation familiale, il me semble qu’en tout premier 
lieu, il est nécessaire d’avoir commencé à assumer une certaine remise 
en cause de ses propres comportements et agissements dans l’implica-
tion familiale précédente. C’est peut-être ensuite  avoir fait un petit bout de 
chemin volontariste dans un nouvel engagement lucide, responsable, im-
peccable, comme parent vis-à-vis de ses enfants; en adoptant, autant que 
faire se peut une attitude ouverte à la négociation avec son ex-conjoint. 
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Suite pages suivantes 
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Ce qui amène à transiger, à faire des compromis, comme à valider ferme-
ment ses points de vues et défendre ses positions et intérêts. C’est être 
en tout cas prêt à viser un objectif prioritaire. Pour ce qui concerne la 
Cause Paternelle qui nous relie, celui du bien commun supérieur que sont 
ses enfants, et d’autres secondaires qui pourraient, par entraînement na-
turel, être mieux acceptés. C’est aussi se mettre au clair avec ses ressour-
ces réelles, ses besoins fondamentaux et ses valeurs héritées et adop-
tées. C’est  prendre sa vie en main en assumant mieux ses culpabilités  
pour réaliser des actes responsables. Humains nous ne nous réduisons 
pas à nos actes. Ces derniers dans ces contextes conflictuels témoignent 
cependant de notre être social citoyen présent ce qui est à la fois peu et 
beaucoup ! 
 

Et comment ne pas s’interroger sur le devenir de ces femmes dont la fu-
sion émotionnelle avec leurs enfants les amène à se persuader elles-
mêmes et à faire croire au monde extérieur  et avec tant de pouvoir, tant 
leur conviction est profonde, que leur désir de mère et de femme est le 
désir de leur enfant? Cet aveuglement a parfois pour conséquence d’éli-
miner symboliquement et  physiquement la présence du père lequel fut 
pourtant auparavant longtemps et souvent cet amant tant aimé! Tirant à 
boulets rouges par avocat interposé, déclenchant un engrenage émotion-
nellement destructeur et financièrement coûteux. Femmes  dont la fuite en 
avant juridique, instrumentalisées elles-mêmes par un système idéologi-
que lent à évoluer et une corporation aux intérêts bien plus commerciaux 
qu’il ne laisse paraître. En niant le besoin d’altérité et de loyauté des en-
fants envers leurs deux parents, et cette contrepartie indispensable que 
représente le père face à la toute puissance maternelle, elles modélisent 
et perpétuent les adultes malades de demain, Pour paraphraser l’avocat 
Jacques Barillon lors de différentes interventions radiophoniques « je n’ai-
merais pas être la mère qui a fait tout cela face au regard de ses enfants 
devenus grands. »  
 

Je  pense avant tout aux devenirs de nos enfants maltraités là, dont ces 
femmes violentes, malheureuses et souffrantes, comme nous aussi  hom-
mes par nos conduites violentes, inadaptées, orgueilleuses,  immatures, 
maladroites ou délirantes lors de nos conflits, avons pénalisé les vies. Et 
bien ces enfants désirés…ils s’adapteront, plus ou moins bien certes, 
avec des marques, des séquelles, des souffrances,  de sombres inconnus 
agissant dans l’ombre d’eux-mêmes…bien souvent en dehors de leur 
conscience de veille, transportant les marques et traumatismes de leur 
vie, essayant de faire mieux… que leurs parents insensés! Portant de 
toute manière et quoiqu’il en coûte leur génération de vie avec l’espoir 
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Patrice Rochat, père de famille lausannois est révolté. La justice de son 
canton veut lui amputer de Fr.300.- son revenu d’insertion (RI). Son mini-
mum vital de Fr. 1100.- pour lui obliger à payer une pension alimentaire. 
 

« Les Fr. 1100.- de l’aide social qu’il touche chaque mois sont considérés 
comme un minimum vital garanti par notre constitution… » s’étonne l’avo-
cat de M. Rochat. Fort de  ce constat, M. Rochat a décidé de protester 
haut et fort contre ce dysfonctionnement. En effet, étant sans emploi il 
touche Fr. 1100.- par mois, loyer et assurances étant à la charge du Ser-
vice Social. Lorsqu’il avait un emploi, M. Rochat s’est toujours empressé 
de payer la pension alimentaire à son ex-femme.  Mais maintenant cela 
n’est plus possible. 
 

Cela étant, M. Rochat a entamé la grève de la faim le 22 octobre 2007 
afin de protester de la façon d’agir et contre la peine de 6 mois de prison 
que risque à partir du 24 octobre 2007. Les pouvoirs politiques sont en 
concertation afin de statuer comment le Canton de Vaud en est arrivé là. 
La suite est encore incertaine. Mais tout de même 6 mois de prison n’est-
ce pas une peine  trop lourde pour un papa sans travail qui n’arrive  pas à 
joindre les deux bouts et de surcroît de s’acquitter des pensions ? Com-
ment ce papa peut-il  réussir à  retrouver un emploi s’il est emprisonné. ? 
 

François Solleder 
 
Dépêche de dernière minute !  
Le 7 novembre M. Rochat nous apprend qu’il a interrompu sa grève de la faim. 
Différentes personnalités ont tout mis en œuvre pour annuler sa peine. Il va vers 
une révision du procès. Il a également obtenu que tous les dossiers de personnes 
se trouvant dans la même situation soient revus, reconsidérés et … à suivre. 
Patrick Rochat remercie tous les membres du MCPV2 qui l’ont soutenus et sou-
haite inviter les députés à une séance de présentation du Mouvement.  

d’un devenir meilleur. Car après tout, j’ai lu quelque part cette parole de 
sagesse que j’ai compris comme suivant: "Le plus grave ce n’est pas le 
naufrage, le plus grave c’est de ne pas y survivre, et cette survivance, 
c’est là que réside toute la richesse d’une vie !" 
 

Quant à nous hommes, en devenant davantage réalistes et lucides, en 
partageant nos idées, en étant enfin solidaires, en coopérant avec cet in-
connu-voisin pourtant si proche bien que si différent nous pouvons …nous 
changer nous-mêmes… lentement - ce qui est beaucoup et précieux - à 
défaut de changer l’Autre. En ce sens, notre vie ne nous donne t’elle pas 
à chacun les épreuves à la mesure de nos forces? 
 

François Albertini, médiateur FSM 
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Extrait d’un article paru dans le journal JULIE du mois de Mai 2007 
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Nous avons reçu plusieurs articles de presse concernant les sites qui permettent 
de préparer son divorce sur le web. 
 
Un article du Monde paru au mois d’octobre dernier, montre la polémique 
entre différents concepteurs de sites: Divorce.fr, Elledivorce.com, qui se 
targue chacun d’être le seul. A cette polémique s’ajoute celle des avocats. 
Sur Divorce.fr, on peut lire "Ce service est déontologique, validé en amont 
par l'ordre des avocats du barreau de Paris". "C'est faux", rétorque Me Ca-
roline Mécary, membre du conseil de l'ordre. "Le portail Divorce.fr usurpe 
franchement un prétendu agrément de l'ordre des avocats. Aucun site in-
ternet ne peut se prévaloir de pareil agrément et certainement pas un por-
tail commercial. Il ne répond en aucune manière à nos prescriptions éthi-
ques. Une riposte est en cours de préparation." 
 

En Suisse on apprend aussi par la presse, entre autre dans le 24h du 1er  
sept. 07, que cet été trois site ont vu le jour sur la toile: divoce.ch, easydi-
vorce.ch et bullesdechampagne.ch/divorce, ce dernier proposant de célé-
brer son divorce. En 2005 en Suisse, 21’300 divorces ont totalisés près de 
80 millions de francs de chiffre d’affaires rien qu’en frais juridiques. 
 
Le Journal Bon A Savoir, dans son numéro de 
novembre 07, propose lui aussi un excellent 
article sur le sujet. Entre autre il décrit le site 
divoce.ch.  Ce dernier se  présente en trois 
parties.  
La première fournit les conseils de base et des 
informations générales. Elle est gratuite.  
La deuxième offre des informations détaillées 
sur toutes les questions liées au divorce ainsi 
que des lettres types pour les démarches. Elle coûte fr. 39.- pour 90 jours.  
La troisième partie permet, pour fr. 960,- de rédiger en ligne une conven-
tion de divorce par consentement mutuel, à faire approuver par un juge 
 

Et l’on retrouve la même polémique que chez nos voisins. Un avocat intér-
rogé pense que "L’idée d’utiliser Internet à un côté séduisant, mais c’est 
de la poudre au yeux. Les divorces sont souvent compliqués et nécessi-
tent l’intervention d’un avocat" . Le concepteur du site vaudois easydi-
vorce.ch, avocat lui aussi, conclu pour sa part: "vous savez, un divorce 
c’est quelque chose de très standardisé, par exemple au niveau du calcul 
de la pension et, finalement, il n’y a pas grand-chose à discuter. Le re-
cours à un avocat n’a de sens que s’il apporte un plus." 

Philippe Etter 
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Voci la première partie d’une conférence organisée par le MCPFribourg, et donnée  
le 11 septembre 2006 par Benoît Sansonnens, avocat, à Fribourg sous le titre: 
 
Comment se comporter dignement dans le cadre d'une séparation où 

le conflit concerne les enfants ?  
 

A Introduction 
 

Dans la pratique quotidienne de ma pro-
fession, je constate que de nombreux jus-
ticiables, en grande majorité des hommes, 
ne parviennent pas à obtenir gain de 
cause par rapport à leurs revendications 
pourtant légitimes, concernant les enfants.  
Bien souvent, cela est dû au fait qu'une 
partie s'en prend directement, parfois vio-
lemment même, à une autorité judiciaire ou à un autre service officiel, 
alors que ces derniers n'y sont pour rien dans l'origine d'un conflit qui 
concerne un couple.  
C'est la raison pour laquelle, lorsque le MCPF m'a demandé de présenter 
une conférence, j'ai eu à l'idée d'essayer d'expliquer à des gens touchés 
par une problématique de séparation ou de divorce quelle est la meilleure 
attitude à adopter en procédure.  
Cet exposé n'est donc pas destiné en priorité à des juristes ou à d'autres 
spécialistes, mais aux personnes directement confrontées à une procé-
dure.  
Dans une première partie, je rappellerai certaines notions juridiques fon-
damentales (B). Ensuite, je développerai l'attitude qui, à mon sens, est la 
plus opportune à adopter (C). Enfin, il s'agira d'indiquer les possibilités 
juridiques dont disposent les justiciables (D).  

 
B Notions fondamentales 
 

I.  Généralités  
D'entrée de cause, je précise que je ne traite la problématique concernant 
les enfants que lorsque les parents, au début de la procédure, sont mariés 
ensemble. Je ne traite volontairement pas du problème des concubins, 
afin de ne pas compliquer ma présentation.  
 

Deux points sont à distinguer :  
-Les types de procédures à l'occasion desquelles la question des enfants 
doit être traitée (II).  
-Les points à traiter dans le cadre de ces procédures (III).  
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II.  Procédures 
Lorsqu'un couple connaît des difficultés, les procédures suivantes sont 
envisageables:  
 

- 1. Mesures protectrices de l'union conjugale (MPU C) 
Il s'agit de régler, provisoirement en principe, des difficultés conjugales. 
En principe, le lien conjugal n'est pas irrémédiablement rompu, de sorte 
qu'une reprise de la vie conjugale et familiale peut encore être envisagée. 
 

- 2. Divorce 
Il existe trois types de procédure de divorce : 

a. Avec accord complet 
Les parties établissent une convention sur tous les points litigieux, y com-
pris en ce qui concerne les enfants. Bien sûr, le juge doit traiter d'office les 
questions concernant les enfants. Toutefois, dans la règle, un juge enté-
rine purement et simplement la convention, étant donné qu'il n'y a pas lieu 
de créer un conflit là où il n'y en a pas.  

b. Avec accord partiel 
Les parties sont au moins d'accord sur le principe du divorce. Les autres 
points litigieux doivent être jugés par l'autorité compétente. 

c. Avec requête unilatérale  
Seule une partie accepte le divorce. Selon l'article 114 CC, un époux peut 
demander le divorce lorsque, au début de la litispendance de la demande 
ou au jour du remplacement de la requête par une demande unilatérale, 
les conjoints ont vécu séparés pendant deux ans au moins. En pratique, 
nombreux sont les justiciables qui n'acceptent que des MPUC dans le but 
de négocier au mieux les conditions du divorce, en particulier dans le but 
d'augmenter le montant de la prestation de sortie, puisque c'est le jour du 
prononcé du divorce qui est relevant pour calculer la prestation qui devra 
être transférée de l'institution de prévoyance professionnelle d'un conjoint 
à l'institution de prévoyance professionnelle de l'autre conjoint, respective-
ment sur son compte bloqué s'il n'est pas affilié à une telle institution. Par 
chance, le délai initial de séparation de quatre ans a été réduit à deux ans 
par le législateur, dans le but justement d'éviter de tels abus. Un divorce 
sur requête unilatérale peut aussi être prononcé pour rupture du lien 
conjugal au sens de l'article 115 CC. Cette voie est rarement utilisée.  
 

3. Séparation de corps 
Le nouveau droit prévoit encore la possibilité d'une séparation de corps, 
qui peut être prononcée aux mêmes conditions que le divorce (article 117 
CC). Cette voie n'est pratiquement plus utilisée. Elle avait été créée dans 
le code civil de 1907, afin de tranquilliser les époux catholiques-romains, 
dont la religion prohibe le divorce.   

Suite pages suivantes 
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C. Attitude 
 

I. Généralités  

Bien souvent, en matière familiale, lorsque des tensions surgissent par 
rapport aux enfants, la vérité ne triomphe pas ou de manière trop tardive.  

Il convient d'illustrer cette situation par un exemple :  
- Madame X introduit une procédure en justice contre Monsieur X et l'ac-
cuse de diverses ignominies qui sont aussi affreuses que mensongères 
ou, à tout le moins, très exagérées.  
- Monsieur X, à réception du mémoire en justice de son épouse, s'énerve 
contre elle, mais, sûr de son bon droit, il ne répond pas dans les règles de 
l'art aux accusations mensongères. Il pense qu'il n'a pas besoin d'un avo-
cat et estime que la vérité va triompher toute seule.  
- A la séance de tribunal, Monsieur X écoute les déclarations de son 
épouse. Il rentre dans une noire colère en entendant les mensonges 
qu'elle ose proférer. Pire, elle pleurniche au bon moment, ce qui ajoute un 
certain pathos. Au moment d'être interrogé, Monsieur X agit en homme 
"viril" et s'énerve contre tout le monde, y compris contre le juge. Il perd 
toute crédibilité. Cet exemple concerne une mère abusive. Toutefois, je 
connais aussi des cas où un mari a abusé de la confiance de son avocat 
et lui a fait alléguer les pires reproches, dans le seul but de faire mal à son 
épouse et d'obtenir la garde des enfants. Les deux situations sont cho-
quantes et inadmissibles, parce qu'elles touchent des êtres par définition 
fragile, à savoir les enfants. Comment un conjoint ayant à faire face à une 
telle procédure peut-il éviter qu'elle dégénère de la sorte?  
 

II. Comprendre le fonctionnement de la justice 
 

- 1. Les affaires familiales relèvent de la procédure civile . Même si le 
juge peut retenir des faits d'office en cette matière, il n'en reste pas moins 
que la procédure civile est une procédure en grande partie écrite et qu'il 
est primordial d'écrire des mémoires précis et bien articulés. Le cas 
échéant, un bordereau de pièces dûment numérotées doit être joint aux 
écritures. Ainsi, en cas de procédure difficile, il est important d'être repré-
senté par un avocat, surtout si l'autre partie a constitué elle-même un 
mandataire. Les frais de procédure et les honoraires ne doivent pas faire 
peur à une partie. En effet, en cas de difficultés financières, le justiciable 
peut demander l'assistance judiciaire, si bien que les honoraires de son 
mandataire seront pris en charge par l'Etat. Il s'agit d'un droit fondamental 
du justiciable et un avocat ne saurait refuser de se saisir d'une affaire 
sous prétexte qu'il ne sera rétribué qu'au titre de défenseur d'office.  
Un avocat permet dès lors d'assurer le respect des règles de procédure, 
parfois compliquées et, bien souvent, de modérer les ardeurs d'un client 
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qui serait sujet à un énervement bien compréhensible dans une procédure 
qui touche à un aspect humain fondamental.  
 

- 2. La procédure judiciaire est un processus qui est lent par essence . Un 
juge doit prendre connaissance des faits allégués par chaque partie, puis 
interroger les parties et les témoins éventuels. Ce n'est qu'après avoir ef-
fectué une analyse fouillée qu'il pourra se faire une idée et trancher un 
conflit. Il ne veut aucun mal à une partie et il faut simplement lui laisser le 
temps de rendre sa décision. Sans ce processus d'échange des écritures, 
le juge ne peut réellement prendre position.  
Je puis vous assurer que les juges ne prennent nullement à la légère les 
affaires matrimoniales. Bien souvent, certains juges sont affectés jusque 
dans leur temps libre lorsqu'ils doivent trancher un dossier très délicat.  
Malheureusement, la lenteur du processus judiciaire est encore accentuée 
par le fait que le pouvoir judiciaire est traditionnellement le parent pauvre 
de l'Etat. Autrement dit, il n'est pas assez pourvu en personnel, de sorte 
que les dossiers tendent à s'amonceler. 
 

- 3. Il ne sert à rien de vouloir faire un éclat. Autrement dit, il faut à tout 
prix rester calme . La vérité finit toujours par sortir si l'on respecte cette 
règle de base. En particulier, si l'on n'est pas d'accord avec la décision 
prise par un juge, les voies de recours sont ouvertes.  
Si un conjoint accuse l'autre conjoint des pires ignominies, il suffit de les 
contester. Plus on ajoute d'explications tarabiscotées, moins l'on est crédi-
ble. Ou bien un événement a eu lieu et on l'avoue. Ou bien tel n'est pas le 
cas et on conteste l'allégation de la partie adverse.  
 

- 4. La partie représentée par un avocat ne peut corresp ondre direc-
tement avec l'autorité judiciaire . Elle doit passer par l'intermédiaire de 
son mandataire. Il ne sert à rien d'inonder l'autorité judiciaire de divers 
écrits propres à l'agacer. En effet, l'avocat sait quels sont les faits et les 
documents pertinents à produire.  
 

- 5. On ne saurait oublier que l'autorité judiciaire juge aussi avec ses 
tripes et avec son vécu . Notre région est fortement influencée par l'édu-
cation judéo-chrétienne, si bien qu'un juge aura de la peine à confier un 
enfant à un père, du moins s'il est jeune. Il faut pour cela que la mère ait 
eu un comportement fortement anti-éducatif. Tel est le cas par exemple si 
elle est alcoolique ou néglige tout simplement l'enfant. Au contraire, les 
pays arabes ont plutôt tendance à confier les enfants au père.  
Ainsi, il n'est pas correct d'accuser un juge de malhonnêteté intellectuelle 
s'il confie plus fréquemment les enfants à la mère qu'au père. Il s'agit sim-
plement d'une tendance qui imprègne fortement notre société. D'ailleurs, 
en principe, lorsqu'un couple a des enfants, c'est presque toujours la mère 
qui réduit son temps de travail ou arrête de travailler et non le père.  

Suite pages suivantes 
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III. Comportement avec les enfants 
 

1. Il est impératif de ne pas mêler les enfants au conflit parental . 
Même si l'autre conjoint détruit l'image de l'autre parent, il ne faut pas 
abonder dans ce sens et réagir en adulte. En effet, de tels procédés font 
extrêmement mal aux enfants et il n'y a pas lieu d'en rajouter.  
 

2. L'enfant ne doit pas être questionné sur les activités et la vie qu' il 
mène avec l'autre parent . De même, l'autre parent ne doit pas être criti-
qué en présence de l'enfant. Cela évite de créer ce que l'on appelle cou-
ramment un "conflit de loyauté".  
En particulier, en cas de séparation, il faut admettre qu'un parent ait des 
conceptions éducatives différentes de l'autre. Par exemple, il faudra bien 
se faire à l'idée que le parent X encourage les activités culturelles, alors 
que le parent Y passe des heures devant la télévision avec sa progéni-
ture.  
 

3. Même en cas d'accusation d'abus d'ordre sexuel, on ne question-
nera pas l'enfant sur ses déclarations . Dans un tel cas, il y a lieu de 
s'assurer que les spécialistes font bien leur travail. Si la procédure d'audi-
tion filmée de l'enfant est menée professionnellement et promptement, la 
vérité doit sortir.  
 

4. Il faut à tout prix continuer à éduquer correctement l'enfant . Il est 
préjudiciable à son développement de tout laisser passer ou de l'attendrir 
par divers cadeaux. Au demeurant, les enfants savent profiter d'une telle 
situation qui peut très vite déboucher sur une impasse. L'enfant n'a pas à 
devenir un enfant-roi. 
 
IV. Comportement avec l'autre conjoint 
 

1. Avant de jouer la confrontation, il faut essayer de trouver une solu-
tion amiable . Bien souvent, ce sont des considérations purement finan-
cières qui enveniment le conflit. Ce n'est qu'ensuite que le litige se porte 
sur la question des enfants. Si l'on n'arrive pas à trouver un accord sur les 
questions financières, il faut laisser au juge le soin de les trancher. Autre-
ment dit, si l'on a raté son mariage, on peut encore réussir son divorce.  
 

2. Si la discussion s'envenime, il est absolument contre-productif de 
continuer à s'adresser à l'autre conjoint, car cela risque d'aboutir à des 
dérapages verbaux et/ou physiques. Le plus simple est de s'en remettre 
aux tiers : avocats, juge, SEJ. Bien souvent, lorsque les parties respectent 
cette règle fondamentale ou lorsqu'un conjoint ne donne aucune suite aux 
provocations de l'autre, le conflit finit par se décanter tout seul, par le sim-
ple effet de l'écoulement du temps.  
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3. Il faut bien avoir à l'esprit que, sans un accord réciproque, le juge 
ne peut pas décider d'octroyer l'autorité parentale  conjointe, la garde 
alternée ou un droit de visite élargi . Si la partie adverse reste campée 
sur ses positions, mieux vaut accepter une solution standard. Bien sou-
vent, par la suite, le parent gardien acceptera un certain élargissement 
des droits de visite, ce qui peut aussi lui être profitable, parce qu'il dispose 
de plus de temps libre. Au demeurant, si un conjoint se montre excessif et 
si l'autre conjoint garde son calme, le juge peut fort bien décider de chan-
ger la garde. Tel ne sera pas le cas si chaque conjoint envenime le conflit, 
étant précisé que, dans les cas extrêmes, l'enfant peut être placé en insti-
tution. Cela n'est certainement pas le souhait des parents.  
 
V. Conclusion 
 

Celui qui se comporte correctement et de façon pondérée a tout à y ga-
gner, même si le processus peut prendre un certain temps. Il ne faut ja-
mais répondre à une provocation du conjoint, au risque d'envenimer la 
situation.  
 

adam, père au foyer (de Brian Basset, paru dans Humour Libre chez Dupuis) 



���������	
�����
����������� � � � � � ���������

�� �

(	����
	��	)���

Extraits d’un article de Daphné Bédard, « Le Soleil», paru au Québec en mai 07 .  
 
Au Québec, bien qu'encore aujourd'hui la mère obtienne la garde des en-
fants dans près de 60 % des divorces, la garde partagée gagne en popu-
larité et atteint 29 %. Rien de bien étonnant puisque ce mode de partage 
est bien adapté à la société d'aujourd'hui. ll y a garde partagée si un en-
fant partage son temps entre ses parents dans une proportion de 40/60. 
 

Depuis quelques années, les pères revendiquent fortement leur droit d'as-
sumer leur rôle parental et les mères veulent davantage s'impliquer dans 
leur vie professionnelle. La majorité des parents veulent avant tout 
conserver un lien d'attachement avec leurs petits. Le discours de la socié-
té sur le rôle parental à l'occasion de séparations a énormément changé, 
souligne Gisèle Larouche, médiatrice au Centre de médiation Iris Québec. 
«Au début des divorces, on disait que l'enfant devait être avec sa mère. 
Plus tard, on parlait du meilleur intérêt de l'enfant et présentement, on se 
penche sur le droit des pères.» 
 
Selon les observations de Denyse Côté, sociologue, c'est au début des 
années 80 que des parents québécois ont commencé à voir le modèle 
familial sous un nouvel angle. Ces parents, tous les deux sur le marché du 
travail, ont voulu définir un nouveau modèle parental basé sur le partage 
des tâches et dans lequel le père était plus actif auprès de l'enfant. «Au 
départ, ils étaient vus comme des originaux, se rappelle Mme Côté. Puis 
dans les années 2000, ça s'est généralisé.» 
Mais la garde partagée est-elle vraiment la meilleure solution pour les pa-
rents et les enfants ? «Le plus gros problème de la garde partagée, c'est 
lorsqu'il y a un conflit entre les parents. C'est vraiment néfaste pour les 
enfants», renchérit Mme Larouche. 
 
La garde partagée nécessite une communication régulière entre les pa-
rents puisque les décisions et les responsabilités concernant l'enfant se 
divisent en deux. Est-ce que le petit peut s'inscrire au cours de hockey du 
mardi soir? Qui ira le reconduire chez le dentiste? À quelle école ira-t-il? 
Dans ses rencontres de médiation, Mme Larouche dresse un «Plan d'ac-
tions parentales» avec les deux parents. En règle générale, les tout-petits 
demeurent davantage avec la mère en garde exclusive. Le père a des 
droits de visite. Vers cinq ans, lorsque l'enfant entre à l'école, la garde 
partagée est plus fréquente. Vers 14-15 ans, les adolescents choisissent 
l'endroit où ils veulent vivre.« À cet âge-là, la famille devient moins impor-
tante. Ils choisissent le milieu de vie le plus avantageux, proche des trans-
ports en commun, de leur petit ami, de leur école» 
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Les plus 
 

Quand les parents sont capables de communiquer entre eux, la garde 
partagée peut être extrêmement satisfaisante pour les parents et les en-
fants. L'enfant reste en contact avec ses deux parents, son sentiment 
d'abandon est diminué et il n'a pas besoin de choisir avec quel parent il 
souhaite vivre. De plus, il est plus facile pour lui de garder contact avec sa 
famille élargie, ses grands-parents, entre autre. Enfin, sa multiplicité de 
milieux de vie le rend rapidement débrouillard. 
Du côté des parents, ils peuvent tous deux suivre l'évolution de l'enfant et 
développer une relation en profondeur avec lui, ce qui fait défaut dans le 
cas d'une garde exclusive avec des droits de visite. La garde partagée 
donne également du temps aux deux parents pour s'impliquer dans leur 
vie professionnelle, s'adonner à des loisirs ou avoir une vie amoureuse. 
 

Les moins 
 

La garde partagée demande une grande capacité d'adaptation chez les 
enfants, qui changent régulièrement de maison, d'amis et de milieu. Ce 
mode de vie ne convient donc pas aux enfants qui souffrent d'insécurité. 
Et lorsque les parents n'arrivent pas à s'entendre, les enfants peuvent être 
utilisés pour passer des messages à l'autre parent ou encore comme outil 
de chantage, des comportements à éviter à tout prix, avertissent les deux 
expertes consultées.  
 
Impacts chez les enfants 
 

Et qu'en est-il des impacts de la garde partagée chez ces enfants devenus 
adultes ? Ont-ils davantage de difficulté à vivre une relation stable et à 
s'attacher que les autres enfants ? «Aucune étude ne prouve leurs diffi-
cultés d'attachement», affirme la professeure Denyse Côté. 
 
Conseils pour réussir la garde partagée  : 
 

- communiquer avec respect 
- faire confiance à l'autre parent même s'il a 
une façon différente d'éduquer l'enfant 
- ne pas critiquer l'autre parent 
- ne pas le dénigrer 
- ne pas manipuler l'enfant 
- ne pas essayer d'être plus aimé que l'autre parent 
- être capable d'évaluer si la garde partagée est vraiment la meilleure so-
lution pour l'enfant et changer de mode de garde en cours de route si né-
cessaire 
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Une baffe de part et d’autre…  
 

Je me suis souvent posé la question légitime: qu’est-ce que ça me ferait  
si je ne pouvais pas voir mes enfants âgés aujourd’hui de 12 et 8 ans. 
Maintenant je sais. Je peux donc comprendre la détresse de tous ces pa-
pas qui ne voient plus leur progéniture. J’ai toujours essayé de donner le 
meilleur de moi-même, d’être présent pour eux, de m’intéresser à ce qu’ils 
font et je trouve ça normal. Malheureusement mon ex-femme ne pense 
pas de la même manière. Personne ne s’en étonnera. J’ai voulu voir les 
carnets de santé de mes enfants, mon ex me les a remis, mais va se 
plaindre à l’office de la protection de l’enfance que cela a perturbé les en-
fants. N’ayant que peu ou pas d’information de la part de mon ex, j’ai pris 
l’initiative de prendre contact avec la maîtresse de ma fille pour savoir 
comment elle travaillait. La maîtresse m’a reçu m’a expliqué plein de cho-
ses que bien entendu j’ignorais. C’est arrivé aux oreilles de mon ex-
femme et la maîtresse s’est fait engueulée parce qu’elle m’avait donné 
des informations, finalement assez banales. Depuis, pour ne pas enveni-
mer la situation, je me suis mis à l’écart, mes enfants ne s’en porteront 
que mieux. Quelques temps plus tard, mon ex m’envoie une facture pour 
les soins d’orthodontie de ma fille. J’ai refusé de payer car je n’avais pas 
été consulté et je n’arrivais pas obtenir des renseignements sur mes en-
fants. Je ne tiens pas à jouer au père porte-monnaie. J’arrivais aisément à 
voir mes enfants selon le tarif usuel. Tout allait pour le mieux. Mais c’est 
sans doute mon remariage qui a mis le feu au poudre, la jalousie certaine 
du bonheur de l’autre. Feu au poudre, dont j’ai bien allumé la mèche. 
 

Décembre 2006, trois jours avant la fin des vacances, après une journée 
bien remplie, mon fils était tout excité, j’ai été à deux reprises dans sa 
chambre, mais rien n’y a fait. La troisième fois, je me suis résigné à lui 
donner une claque. Était-ce bien ou mal, c’est selon. La mèche était 
consumée mais la bombe a mis longtemps avant d’exploser. Dix mois plus 
tard, je ne suis pas encore sûr d’avoir encaisser le retour de manivelle. 
Même après avoir mis une pommade à base d’arnica, trois jours plus tard, 
ça se voyait encore. Inutile de vous dire que mon ex ne s’est pas gênée 
d’aggraver la situation. Constat médical, plainte pénale, interdiction de voir 
mes enfants. Convocation au mois de février devant la chambre pupillaire. 
Si j’avais été un criminel, j’aurais été peut être mieux traité. Madame est 
crue sur parole, par contre la mienne, qui veut bien la croire ? Moi le papa 
violent qui lève la main sur ses enfants. 
 

Ma fille est venue comme d’habitude la semaine suivante, en revanche j’ai 
dû attendre plus de trois mois pour revoir mon fils, et encore grâce au  
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hasard! Après avoir pris ma fille à la sortie de l’école, je vais avec ma nou-
velle épouse et ses deux enfants faire des courses dans un supermarché. 
Je tombe sur mon fils et sa grand-mère. Sa grand-mère lui tenait tellement 
fort la main, qu’il ne m’a pas été possible d’aller vers lui, ceci pour ne pas 
allumer une nouvelle fois la mèche. Mais deux semaines plus tard, mon 
fils est revenu en week-end chez moi, soit trois mois après l’épisode de la 
claque. Il n’a montré aucune crainte et j’ai retrouvé l’enfant d’avant, c’est à 
dire turbulent.  
 

Début janvier, j’ai envoyé le plan des alternances de week-end et de 
congés. Mon ex m’a juste répondu qu’à Carnaval mes enfants ne vien-
draient pas. Ça n’a pas empêché ma fille de m’envoyer un SMS à Carna-
val pour savoir comment on allait. Puis après, j’ai eu le plan de mon ex, qui 
bien sûr a fait foi et qui bien sûr était différent du mien. Et s’arrêtait bizar-
rement à la fin juin. Il m’a fallu composer avec, très dur de tout concilier, 
les week-end des enfants de ma femme chez leur papa et être synchro 
avec les week ends où j’avais les miens. Surtout quand les ex-conjoints 
sont tordus et peu arrangeants. Arrivé au mois de juin, mon ex femme m’a 
écrit pour me demander les dates de mes congés parce que mes enfants 
ne viendraient que deux semaines sur les quatre initialement prévues et 
ceci à la demande de l’assistante sociale de l’Office de la Protection de 
l’Enfance (OPE). Je sortais juste de ce bureau et rien de tel ne m’avait été 
signifié. Après avoir pris contact avec l’assistante sociale en question, 
mon avocat et une assistante sociale indépendante; nous sommes arrivés 
à la même conclusion; à savoir tant qu’il n’y aura pas de jugement 
contraire, c’est la convention qui fait foi: donc quatre semaines en été. 
 

Les quinze jours qui suivirent ont été stressants. J’ai appris sous plis re-
commandé la veille d’accueillir mes enfants, qu’ils ne viendraient pas le 
lendemain mais le sur lendemain, car ils avaient une sortie prévue de lon-
gue date et que selon son calcul j’aurais eu les enfants un jour de plus 
que prévu dans la convention… Toujours décidé à ne pas baster, je de-
mande à l’assistante sociale indépendante de prendre contact avec mon 
ex, avec son avocat, avec l’assistante social de l’OPE, avec la présidente 
de la commune et avec la chambre pupillaire. Mon ex a bouclé le télé-
phone. La présidente de commune et la chambre pupillaire étaient en va-
cances. Pour moi le constat était clair, il est trop simple de supprimer un 
droit de visite. C’est pour cela que je décidais d’aller chercher mes enfants 
comme convenu, le lendemain soir, soit le vendredi à 19h, accompagné 
de témoins. Vendredi à 17h50, alors que je m’apprêtais à partir chercher 
les témoins, mon avocat m’a appellé pour me signifier que l’avocat de 
mon ex avait faxé qu’il était inutile de me rendre au domicile de mes en-
fants car ils ne s’y trouveraient pas et que mon ex me les amènerait le 
samedi à 17h. 
 

Suite pages suivantes 
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La veille de partir réellement en vacances, c’est le calme après la tem-
pête. Coup de téléphone du président de la chambre pupillaire qui me si-
gnifie que mon ex leur a écrit, et veut restreindre mon temps de vacances 
avec les enfants. Le président se dit éprouvé par la tournure de notre his-
toire. Il m’a demandé de lui à moi ce qu’il devait faire, je lui ai proposé de 
parler aux enfants, il m’a remercié de cette proposition. Ensuite j’ai le pré-
sident à nouveau au bout du fil, qui me dit que mes enfants vont bien et 
qu’il ne donnera pas suite à la demande de mon ex. J’ai pu partir en va-
cances deux semaines en famille recomposée. 
 

Dernier sursaut d’orgueil de la part de mon ex, puisque le lendemain soir 
elle écrit un SMS à ma fille pour lui demander quel temps il fait à la capi-
tale. Ma fille lui répond que dans la capitale elle ne savait pas puisqu’elle 
se trouvait en vacances à Leysin. Sans doute mon ex a-t-elle voulu se 
rendre compte par elle-même si nous étions bel et bien en vacances. Mais 
tout de même utiliser les enfants pour cela. Les vacances se sont bien 
passées. Mais les enfants m’ont dit plein de choses, par exemple qu’on 
les avait forcé à dire des mensonges à l’OPE et  que mon fils n’avait pas 
peur de moi, mais qu’il préférait rester avec sa maman. 
 

Au mois de septembre 2007 arrive une convocation à la chambre pupil-
laire. Si pour moi, le président n’admet pas que je minimise ma gifle, il 
n’en ressort pas moins que mon ex, pour reprendre  l’expression de mon 
avocat présent, a été "fessée". Le président a dit que jusqu’à maintenant, 
il avait préféré soutenir madame et les enfants. Mais qu’aujourd’hui il de-
vait faire marche arrière. Il reproche à mon ex son calcul arbitraire, au-
jourd’hui les jours, demain les heures… Il a même dit que si nous conti-
nuions de la sorte, il placerait nos enfants dans une famille d’accueil. 
J’aime moyennement la forme qu’a employé le président. Qu’ai-je à voir si 
mon ex refuse de me donner les renseignements sur mes enfants, si elle 
me supprime des droits de visite et force mes enfants à mentir. J’assume 
ma gifle, mais contrairement à d’autres, j’ose me regarder dans un miroir, 
car  je n’ai pas menti et je n’ai pas forcé mes enfants à dire des menson-
ges. 
 

Il y aura toujours un droit de regard de l’OPE, jusqu’à ce que les parents 
se parlent. Mais dois-je rester continuellement à l’écart, ne plus m’intéres-
ser à mes enfants, accepter sans cesse les calculs oisifs de mon ex ? La 
moitié des vacances et pas un jour de plus ? Non ! Un peu comme le ro-
seau, je plie mais ne rompt point. Tout de même, cinq ans à se faire taper 
sur les doigts pour tout et rien par une ex en furie. Ma patience, déjà que 
j’en ai peu, a des limites. Et je suis toujours en attente d’un jugement 
concernant la plainte pénale. Et j’avoue sans détour que je trouve l’attente 
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longue. Que risquerais-je ? Dans le meilleur des cas un non lieu, dans le 
pire des cas de la prison, et entre les deux une amende ou de la prison-
amende. Qui n’a jamais reçu une claque ? Ça ferait beaucoup de gens à 
punir et après on vient se plaindre de la violence dans les cours d’école. 
 

A l’heure de conclure ces quelques lignes, la conclusion de la plainte pé-
nale est tombée. 
 Frs. 400.- d’amende ou 8 jours de prison 
 Frs. 580.- pour les frais de justice 
 Frs. 800.- pour mon fils de 8 ans 
Soit un montant de Fr. 1780.- francs pour une claque éducative. Qu’on ne 
se plaigne pas alors que les enfants deviennent des délinquants… 
 

Mon avocat, à d’ores et déjà fait opposition à ce jugement. 
 

        Papa anonyme 
      Propos recueillis par François Solleder 

               FETE DE NOËL DU MCPV2  
 

               SION, Institut St-Anès 
 

                Dimanche 16 décembre 2007 à 10h30 
 

  Renseignement et inscription (indispensable) au 079 231 08 34  
et sur www.sospapas.ch/noel.html   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RÉUNIONS  DES ASSOCIATIONS  DE  PERES  
 

MCP-VAUD - VALAIS: Réunion du comité, 3ème mercredi du mois, à 20h 
 soit en Valais, soit sur Vaud (au restaurant du Milan à Lausanne) 
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L’administration judiciaire genevoise applique le processus classique des 
réponses de l’État face à un problème grave. 
Il se résume en trois phases. Première phase: «Ce n’est pas vrai!». 
Deuxième phase: «Ce n’est pas grave!». Troisième phase: «Ce n’est pas 
ma faute!». Exprimé autrement, c’est: «Nous n’avons pas assez de 
moyens!».  
Notre groupement «Réseau Justice et Enfants» qui lutte pour le droit des 
enfants à avoir leurs deux parents, constate régulièrement des dysfonc-
tionnements graves de l’administration judiciaire, à commencer par des 
préjugés d’un autre âge. Voici une juge genevoise qui déclare à la presse: 
«Nous partons du principe que les mères qui accusent sont de bonne foi!» 
C’est là une démarche type de préjugé, de favoritisme, qui fait frémir 
après le scandale d’Outreau. 
Mais les Genevois savent-ils qu’il n’y a pas d’école de la magistrature, pas 
de concours, pas de formation pour les juges, hormis quelques séminaires 
facultatifs? Leurs juges sont des avocats élus souvent tacitement par les 
partis politiques. Citons ce juge qui ignore l’existence d’une procédure 
d’urgence en cas d’enlèvement d’enfant et déclare à une mère affolée 
qu’«il n’a pas que ça à faire».  
Exercer la justice est très difficile et c’est pour cela qu’une formation adé-
quate ainsi qu’une transparence du travail des juges est indispensable. 
Le philosophe Alain estimait que la démocratie, ce n’est pas l’exercice du 
pouvoir par le peuple, mais avant tout le contrôle du pouvoir par le peuple. 
Or quel est le contre-pouvoir, élément fondamental de toute démocratie, 
de l’administration judiciaire à Genève? 

Oleg Kochtchouk, Versoix, 15 mai, TDG 
 

Étude : deux erreurs judiciaires par mois 
 

En moyenne la justice commet deux erreurs avérées par mois en Suisse, 
selon une récente étude du spécialiste de droit pénal Martin Killias. Le 
nombre effectif de cas devrait être nettement plus élevé. La pluspart du 
temps, il s’agit de «petites» erreurs judiciaires. Entre 1995 et 2004, les 
différentes instances judiciaires du pays ont commis 237 erreurs réperto-
riées – à savoir celles qui ont conduit à une procédure de révision. Dans 
deux tiers des cas, elles concernent des ordonnances pénales, soit des 
peines prononcées sans débat par un procureur ou un juge d’instruction 
pour des contraventions et délits mineurs. Seul un tiers des erreurs por-
taient sur des jugements prononcés par un tribunal. Et seules douze per-
sonnes au total ont été condamnées par erreur à une peine de prison de 
plus de deux ans. En général, la faute portait sur la durée de la peine elle-
même et non sur la question de la culpabilité. 
 

Article paru dans Le Courrier, en septembre 07 
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Canton de Vaud 
 

2ème lundi du mois, dès 20h 
 
 

Restaurant LE BOL D’OR  
« La Maison du Peuple » 

6, Rue de Crissier 
 

Renens 

Canton du Valais 
 

1er lundi du mois, dès 20h 
 
 

Restaurant du GRAND QUAI  
33, Rue du Simplon 

 

Martigny  

Canton de Fribourg 
 

4ème lundi du mois, dès 20h 
 
 

CAFE DU JURA 
20, Route du Jura 

 

Fribourg  

 
 

3ème lundi du mois, dès 20h 
 
 

Local CARITAS  
Entrée portail principal 
23, Rue Curtil-Maillet 

 

Yverdon 

 

�� ������ ���� ������������ ��

Venez nous rejoindre!  
 
Il y a forcément  
un lieu qui vous convient ! 

Vous avez un coup de blues?  
Vous avez besoin de parler ? 
Sortez de votre isolement ! 
D'autres pères sont là pour échanger 
avec vous 
Nous vous offrons un lieu d'écoute 
convivial  
Partager son problème  
c'est commencer à s'en libérer! 

Canton du Jura 
 

Dernier mercredi du mois, 20h 

 

LARC (CARITAS) 3ème étage 
Pont de la Maltière 

2, Passage des Ponts 
 

Delémont 
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Nom   

Prénom    

Date de naissance    

Profession    

Rue   

NPA       Ville    

Téléphone privé    

Téléphone prof.    

Téléphone mobile    

E-mail    
 

Prénom et année de  naissance des enfants:      1.     

2.           3.                                   4.  

Sit. Conjugale  � Célib. � Union lib.  � Marié  � Séparé  � Divorcé  � Veuf   � Remarié 

Autorité parentale    �   Conjointe     �    Père      �    Mère       �   Autre   

Droit de garde    �   Alternée       �    Père      �    Mère       �   Autre   
 

Type de problème     

   
 

Avez-vous un avocat: �  Non   �  Oui,  Maître _______________à  
 Appréciation : �   très satisfait   �    satisfait  �    insatisfait   �   très insatisfait   
 

Comment avez-vous   
eu connaissance du MCP ?               
                                                                             

Parrainer une association de pères, faire un don   �  

Uniquement recevoir le journal :      �  

 

Date__________________  Signature:_________________ _________________ 

Si vous désirez devenir membre d'une association, cochez ce qui convient et re-
tournez le bulletin à l'adresse de votre choix  (liste  p.  2). Le prix des cotisations,  
y compris l’abonnement au journal, varie selon les associations, de Frs. 50.– à 
100.- (Pour le MCPV², elle s’élève à 50.– par année, plus 20.– d’inscription).   
Nous vous remercions de votre soutien. 
 

Remarque : en aucun cas l'aspect financier ne doit être une entrave pour devenir 
membre d'une association, n'hésitez pas à nous contacter. 

+��,���-������
�����
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Article de Denis Mamejean paru samedi 29 sept. 2007 dans Le Temps 
 
Tribunal fédéral L'autorité parentale conjointe peut être source d'injustice 
devant le fisc. 
 

L'autorité parentale conjointe et la garde alternée représentent peut-être la 
meilleure solution, ou la moins mauvaise, après un divorce. Mais en tout 
cas pas la plus avantageuse fiscalement, un couple fribourgeois vient d'en 
faire l'expérience. Dans une décision de principe diffusée vendredi, le Tri-
bunal fédéral a jugé qu'en matière d'impôt fédéral direct, un seul des ex-
conjoints a droit aux déductions sociales et au taux réduit pour famille mo-
noparentale, quand bien même les parents divorcés se partageraient les 
rôles avec une parfaite égalité. 
Dans le cas précis, c'est la mère qui aura droit aux déductions sociales, 
alors même qu'elle partage l'autorité parentale avec son ex-mari et que la 
garde des enfants est alternée entre eux de manière symétrique. La préfé-
rence accordée par le Tribunal fédéral à la mère n'est nullement fondée 
sur le sexe, mais sur le fait que le père verse à son ex-femme une pen-
sion de 400 francs par mois pour l'entretien des deux enfants. 
Dura lex sed lex, c'est bien le versement de cette modeste contribution qui 
oblige à considérer la mère comme celle qui doit bénéficier des déduc-
tions liées à l'entretien des enfants. Cette pension est en effet fiscalisée 
chez la mère, et déduite du revenu du père. 
 
Situation choquante 
 

Le Tribunal fédéral se montre conscient de ce que la situation de ce der-
nier peut avoir de «choquante», dans la mesure où la déduction qu'il peut 
opérer (4800 francs par an) est inférieure aux déductions sociales aux-
quelles la mère a droit, 11200 francs. Pour l'impôt fédéral direct, un même 
abattement ne peut être accordé plusieurs fois, ni être réparti entre deux 
contribuables, comme le prévoient certains cantons. En cas d'égalité par-
faite des rôles, et à défaut de toute contribution d'entretien versée par l'un 
des ex-conjoints, les déductions sont attribuées au revenu le plus élevé. 
«L'introduction dans le code civil de l'autorité parentale conjointe et de la 
garde alternée n'autorise pas une interprétation qui s'écarte du sens clair» 
de la loi. «Seul le législateur fédéral peut corriger d'éventuelles inégalités 
en la matière»: pour le Tribunal fédéral, c'est donc au pouvoir politique 
d'agir s'il estime devoir le faire. 
 

Arrêt 2A.107/2007 du 4.11.2007, publication 

%�������
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GENÈVE 
 

Maison Genevoise des Médiations 
40, rue du Stand  
1204 GENÈVE 
022 320 59 94 
 

Médiateurs indépendants 
 

Hans Lehmann  
022 342 30 37  
 

Andreas Zurbrügg, ass.  social, éducateur 
a.zrubrugg@freesurf.ch 
076 493 68 67 
 
JURA 
 

Association Option Médiation 
M. Cédric Chapatte 
Secrétaire-caissier 
Au Village 17 
2877 LE BEMONT 
032 951 12 13  
Mme Marie Oberli 
Coprésidente 
079 637 33 28 
M. Jacques Kottelat 
Coprésident 
079 280 03 42 
 
VALAIS 
 

Espace de Médiation Familiale 
Rossier Claude 
Rue des Remparts 8            
1950 SION 
079 409 14 87 
www.médiation-valais.ch 
 

Maison de la famille  
Vérolliez,1890 ST-MAURICE 
024 486 22 33 

VAUD 
 

Association Vaudoise de 
Médiation familiale (AVMF) 
Perm. téléphonique lundi 9h-11h30            
 

Lausanne    079 779 30 40 
Bex  024 463 03 63 
Le Sentier 021 864 40 96 
Nyon  022 365 77 00 
Vevey  021 925 53 33 
Yverdon 024 423 69 00 
 

Médiateur indépendant 
 

Albert Burdet        
Beau Séjour 18      
1003 LAUSANNE 
021 323 37 32 
 
NEUCHÂTEL 
 

Médiation familiale   082 886 80 15 
           

Faubourg Hôpital 23 
2000 NEUCHÂTEL 
 

Rue du Collège 11 
CP 2163, 2302 LA CHAUX DE FONDS 
 
FRIBOURG 
 

Médiation familiale            
Rue de Romont 14       
1700 FRIBOURG 
026 402 10 78 
 

Médiateur indépendant 
 

M. Guy Zen Ruffinen  
1 ch. des Violettes      
1722 BOURGUILLON 
026 322 21 42 
semaine 16h30-21h  

Médiation Familiale 

 

VALAIS  
Virginie Gay Bourban     027 558 83 38 
Assitante sociale indépendante   Av. de France 6, CP 967, 1951 Sion 

Bureau  Social-Info / conseils aux pères 
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NEUCHÂTEL 
 

Cons. juridiques   032 725 05 73 
M. Müller-Bessi 
39 av. de la Gare, 2000 Neuchatel 
 

Ecole des Parents   032 725 11 55 
Mme Schurmann 
Rue J. Jean 10,  2035 Corcelles 
 

Mamans de Jour   032 733 96 44 
CP 100, 2000 Neuchâtel 
 
 
VALAIS 
 

Point Rencontre   027 322 25 00 
Lundi-vendredi 9h30-11h 
    

Ecole des Parents   027 323 18 37 
Rue de l'Envol 34, 1950 Sion 
 

Mamans de Jour   027 322 45 06 
Service FRT 
Route de Sanetsch, 1950 Sion 
 

Parents – Rescousse 
Service de garde d'enfants malades,  
Croix-Rouge 
027 322 13 54   079 796 02 07 
 
 
GENEVE 
 

Ecole des Parents   022 733 12 00 
Rue de la Servette 91, 1200 Genève 
 
 
Site du guide de la Famille de votre région: 
www.lausanne-famille.ch 

 Pour les Parents 

DIS NO Association 
Abus sexuels envers les enfants 
Case postale 5202, 1002 Lausanne 

0840 222 999 
 

SOS Enfants (Lausanne)        
Anonyme et gratuit, 24h sur 24h 

021 648 11 11 

SOS Jeunesse  (Suisse Romande)                      147 
Site internet:   www.telme.ch 
 

ASTRAME      Difficultés liées au deuil et séparation  

Permanence enfants/jeunes                    079 549 53 59 
 

ATEMA            Maltraitance envers les enfants  
 021 627 26 16 

VAUD 
 

Point Rencontre          021 312 13 83       
Av. de Rumine 2, 1005 Lausanne 
 

Bureau Info Parents BIP    021 323 10 51 
Info sur lieux d'accueil pour petits enfants 
Lundi-vendredi 10-12h (sauf vac. écoles)           
 

Parents – Rescousse             021 340 00 80 
Service de garde d’enfants malades 
 

Association des parents d'élèves (APE) 
Case postale 2006, 1002 Lausanne 
Tél. lundi 9h – 12h                021 341 90 77  
 

Association Familles Monoparentales 
(AFMR) Églantines 6,  1006 Lausanne 
                    021 312 16 40 
 
JURA 
 

Service de renseignements juridique 
 

Delémont           032 421 54 70 
 

Porrentruy           032 466 27 45 
 

Saignelégier                    032 951 11 25 
 

Consultation conjugale et familiale 

                        032 422 54 29 

Bellevoie 8, 2800 Delémont 
 

Rue Thurmann 6, 2900 Porrentruy 
 

Bel-Air 1, 2350 Saignelégier 
 

Rte de Tavannes 190, 2710 Tavannes 
 

Centre social protestant Berne-Jura 
Rue Centrale 59, 2740 Moutier 
                        032 493 32 21 

Pour les Enfants 
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Le JOURNAL DES PERES est le bulletin d’information des Associations suisses roman-
des défendant le droit des pères et encourageant leur implication dans l’éducation de leurs 
enfants. Ce bulletin contient différents articles parus dans la presse romande concernant les 
pères, leur relation avec leurs enfants, leur relation avec la mère de leurs enfants et sur la 
place occupée par les enfants dans la famille et dans le divorce. Le bulletin renseigne éga-
lement sur l’évolution de la justice concernant le droit des pères. 
 

Il paraît deux fois par année. 

Buts poursuivis  
¨ Souligner le rôle de chacun des parents dans l’éducation des enfants 
¨ Conseiller et soutenir les pères désireux de s’engager dans l’éducation 

de leurs enfants 
¨ Dans les cas de divorce ou de séparation, dénoncer les inégalités dont 

sont victimes les pères et les enfants lors de l’attribution de la garde, de 
l’autorité parentale et du droit de visite 

¨ Favoriser une relation égale entre père et mère pour le bien de l’enfant 
malgré la séparation et le divorce 

¨ Promouvoir une médiation familiale pour résoudre les conflits lors 
d'un divorce 

¨ Obtenir un changement de mentalité des institutions à l’égard des pères 
conscients de leur responsabilité parentale 

Tarif des publicités 
Page entière Fr: 100.- 
Demi page Fr:  50.- 
Quart page Fr:  30.- 

Rédaction, coordina-
tion et mise en page 

Rédaction MCP N 
Rédaction MCP V² 
Rédaction AJCP et 
coordination romande 

Rédaction MCP  F 
 

Correction 

Philippe Etter  
 
Jacques Cognard 
François Solleder 
Didier Roches 
 
Alain Nicolet 
 

Sabine d’Amico 

L’équipe de rédaction 

Page de couverture 
Extrait de: De la maltraitance psychologique 
à la BienTraitance, Association DIS NO 

DELAIS DE PUBLICATION 
30 avril pour le numéro de juin 
31 octobre pour le numéro de décembre 

Le JOURNAL DES PERES est distribué à tous les membres des Associations de pères de 
Suisse Romande, aux autres associations poursuivant des buts similaires, ainsi que dans les 
offices médico-sociaux, les offices des mineurs, les centres socioculturels, les paroisses,  
les études d’avocats, les tribunaux et les secrétariats des communes de Suisse romande. 

 


